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R�GLES DE LA TECHNIQUE
des associations professionnelles VTR / URCIT

pour travaux de r�vision des
installations d’entreposage

Bases fondamentales

a) Loi f�d�rale sur la protection des eaux (LEaux) du 24 janvier 1991
b) Ordonnance sur la protection des eaux contre les liquides pouvant les polluer 

(OPEL) du 1er juillet 1998
c) Directives de l’OFEFP pour travaux de r�vision des installations d’entreposage 

de janvier 1999
d) Guide des associations professionnelles (VTR - URCIT) avec les feuilles techni-

ques actuelles
e) Directives CNA/SUVA, r�gles relatives aux travaux ex�cut�s � l’int�rieur des 

r�servoirs et dans des locaux exigus (formulaire 1416)

Principes de base

a) Les travaux de r�vision d�finis ci-apr�s selon le genre de r�servoirs (mazout et 
diesel ou essence) seront ex�cut�s sous la direction d’une personne titulaire du 
brevet f�d�ral de r�viseur de citernes (nomm� chef d’�quipe) selon l’article 55, 
alin�a 1, de la Loi f�d�rale du 19 avril 1978 sur la formation professionnelle.
Il ex�cute lui-m�me tous les travaux qui n�cessitent ses connaissances profes-
sionnelles, en particulier le contr�le des d�fauts et des d�fectuosit�s des �l�-
ments d’installation, l’�tablissement du rapport de r�vision et l’information verba-
le aux propri�taires d’installations, sur les constatations importantes de la r�vi-
sion. Le chef d’�quipe doit �tre pr�sent pendant toute la dur�e des travaux de r�-
vision.

b) Les contr�les visuels, de l’�tanch�it� et du fonctionnement sont � ex�cuter par 
un chef d’�quipe brevet�. Si pour des raisons de s�curit� (CNA/SUVA), du per-
sonnel compl�mentaire serait n�cessaire, il serait sous la surveillance du chef 
d’�quipe. Le chef d’�quipe surveille et contr�le les travaux qui sont ex�cut�s se-
lon ses indications. L’aide r�viseur doit �tre en possession de la formation et de 
l’instruction n�cessaire.

c) Le chef d’�quipe doit s’assurer d’avoir � sa disposition l’�quipement, le mat�riel, 
l’outillage et les documents n�cessaires pour lui permettre ainsi qu’� son aide d’ex�-
cuter les travaux selon l’�tat de la technique, respectivement selon le cahier des tra-
vaux des associations professionnelles VTR - URCIT, l’Assurance-qualit� et la d�onto-
logie de la profession. En outre, les directives de la CNA/SUVA sont � respecter.

d) Les d�fauts sur les installations ou �l�ments d’installations ne peuvent �tre r�pa-
r�s qu’avec l’accord du propri�taire. Le chef d’�quipe informe le propri�taire que 
l’installation ne pourra �tre remplie que lorsque les d�fauts auront �t� corrig�s. 

e) Les d�fauts qui ne peuvent �tre corrig�s pendant la r�vision sont � annoncer � 
l’autorit� comp�tente. Les travaux sp�ciaux ne peuvent �tre ex�cut�s que par 
des entreprises sp�cialis�es. 
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R�GLES DE LA TECHNIQUE

TRAVAUX DE R�VISION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE

Sorte de r�servoirs
non enterrés
petit moyen enterrés

1. Contr�le visuel de l’�tanch�it� de l’ouvrage 
de protection

1.1 D�finir la possibilit� de contr�le de l’ouvrage / du 
bac de r�tention (acc�s)

 

Les r�servoirs en acier sans support (ex�cut� en m�me 
temps que le point 2.4) comme les bacs en acier sans 
support, s’ils sont directement pos�s sur le sol, doivent �tre 
soulev�s

1.2 Appr�ciation sommaire pour d�finir d’importantes 
anomalies pr�sentant un danger concret pour les 
eaux

 

1.3 Nettoyage si n�cessaire de l’ouvrage / du bac de 
r�tention

 

1.4 Appr�ciation de l’�tat g�n�ral  

1.5 Contr�le de l’humidit� du local  

1.6 Recherche visuelle d’in�tanch�it�s (fissures, etc.)  

1.7 Recherche visuelle des corrosions (bac acier)  

1.8 Contr�le visuel du rev�tement de l’�tanch�it�
(enduit, stratifi�, feuille souple, etc.)

 

1.9 Contr�le passage de conduites dans le volume de 
r�tention

 

2. Contr�le visuel de l’�tanch�it� depuis l’ext�-
rieur des r�servoirs non enterr�s

2.1 Contr�le de l’humidit� (transpiration)  

2.2 Recherche visuelle de d�formations  

2.3 Recherche visuelle des corrosions (citerne acier)  

2.4 Soulever le / les r�servoir(s) en acier sans support  
(voir point 1.1). Le fond des r�servoirs sans ouvrage de 
protection doit �tre contr�l� �galement.
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Sorte de r�servoirs
non enterrés
petit moyen enterrés

3. Contr�le de la jauge-r�gle 

3.1 Contr�le de la facilit� d’acc�s   

3.2 Contr�le de l’�talonnage   

3.3 Contr�le de la marque 95 %   

3.4 Prise en compte d’une pente �ventuelle 

4. R�vision de r�servoirs enterr�s � simple pa-
roi, de r�servoirs enterr�s � double paroi 
sans syst�me de d�tection des fuites ainsi 
que les r�servoirs verticaux � fond plat sans 
ouvrage de protection ou sans surveillance du 
fond

4.1 Contr�le int�rieur de l’�tanch�it�, nettoyage int�-
rieur selon les r�gles de la technique 1991

voir indication 

Indication : Y compris les r�servoirs dans un local lorsque 
les espaces autour du r�servoir rendent le contr�le de la 
paroi ext�rieure impossible (espaces inf�rieurs � 40 cm sur 
deux c�t�s adjacents et 10 cm sur les autres c�t�s).

4.2 Nettoyage de la chambre d’acc�s 

4.3 Evacuation de l’eau r�siduelle entre la chambre 
�tanche et la chambre en b�ton
(prendre des mesures appropri�es pour assurer l’�va-
cuation de l’eau (drainage)



4.4 Les r�sidus sont � �liminer conform�ment � l’Ordon-
nance sur le traitement des d�chets du 10 d�cembre 
1990 et de l’Ordonnance sur les mouvements de 
d�chets sp�ciaux (ODS) du 12 novembre 1986

5. Contr�le de l’�tanch�it� des conduites de trans-
port de produits

5.1 Contr�le de la pose selon les r�gles de l’art
(genre de montage, pente, antisiphon, Loro X)

  

5.2 Recherche visuelle de d�formations   

5.3 Recherche visuelle des corrosions   

5.4 Contr�le de la gaine �tanche pour r�sistance au pro-
duit, pente et fonctionnement �coulement libre possi-
ble

  
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Si le contr�le visuel n’est pas possible
essai d’�tanch�it� selon fiches techniques
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Sorte de r�servoirs
non enterrés
petit moyen enterrés

5.5 Si existant : Contr�le de l’�quipement contre 
l’�cou-lement intempestif

  

5.6 Contr�le des pompes de transfert et de leurs com-
mandes

  

6. Contr�le de s�curit� lors de plusieurs r�ser-
voirs

6.1 Contr�le de possibilit� de mauvaises manipula-
tions des dispositifs de s�lection

  

6.2 Contr�le des retours   
Aspiration et retour du m�me r�servoir

6.3 Identification des raccordements (�tiquetage), des 
remplissages et des sondes limiteurs de remplis-
sage

 

7. Contr�le du fonctionnement des dispositifs com-
pensateurs de pression

7.1 Contr�le visuel de libre passage de la conduite et 
de la cape d’a�ration
Si elle n’est pas contr�lable visuellement
Contr�le de la pente avec test d’eau

 

7.2 Contr�le de la soupape d’�quilibrage de pression  

7.3 Contr�le de fonctionnement de la cape de surpression  

8. Contr�le du fonctionnement des dispositifs d’ap-
pareillage

8.1 Contr�le de la sonde limiteur de remplissage  

8.2 Contr�le de l’�tat de marche des syst�mes de 
d�tection des fuites

 

9. Contr�le de la chaufferie

9.1 Contr�le de la d�tection facile des fuites   

9.2 Contr�le de l’�tanch�it� des grilles de sol ou des 
bacs de r�tention sous les br�leurs

  
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Sorte de r�servoirs
non enterrés
petit moyen enterrés

10. Etablissement du rapport et information

10.1 Etablissement du rapport de révision   

10.2 Informations au propriétaire sur les résultats im-
portants de la révision

  

10.3 Remettre au propriétaire une copie du rapport de 
révision signé

  

Le cahier des travaux et la liste de l’�quipement
des associations professionnelles VTR - URCIT

sont recommand�s pour l’ex�cution des travaux pr�cit�s.


